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Rétrospective 2005
Au printemps dernier, la Commission technique
de lutte contre le dopage (CLD) de Swiss Olym-
pic et le Service de prévention du dopage (SPD)
de l’OFSPO ont décidé pour la première fois de
publier un rapport annuel commun de leurs 
activités en 2004. Ce document, qui peut être té-
léchargé depuis notre site www.dopinginfo.ch
(� Informations de base �Documentation �Bro-
chures � Rapport annuel 2004), entend montrer
la collaboration renforcée entre les deux organi-
sations depuis quelques années. Malheureuse-
ment, le projet de créer une agence nationale
contre le dopage autonome n’a pas progressé en
2005.

Le site Internet www.dopinginfo.ch a pour sa
part été remanié au printemps. Nous avons réuni
sous la rubrique «Personnel d’encadrement» les
informations importantes pour l’encadrement
des athlètes, les formulaires pour les autorisa-
tions d’usage à des fins thérapeutiques, les fonde-
ments juridiques et les informations sur les
contrôles antidopage. 

L’été dernier, l’Agence mondiale antidopage
(AMA) a présenté un système électronique de
gestion des contrôles en ligne appelé ADAMS
(Anti-Doping Administration and Management
System). Ce système gère en particulier l’obliga-
tion de renseigner des sportives et des sportifs 
appartenant à un groupe cible d’athlètes soumis
à contrôle. Ces athlètes doivent indiquer leurs
absences tous les trimestres et signaler d’éven-
tuels changements apportés à leur programme.
Ces informations sont actuellement communi-
quées par courrier postal, ce qui engendre une
paperasserie importante. Nous sommes en train
de tester le système ADAMS sur un groupe d’une
trentaine d’athlètes. Si la phase de test se déroule
de façon satisfaisante, il sera introduit l’an pro-
chain pour l’ensemble des membres du groupe
cible national des athlètes soumis à contrôle.
Lorsque son développement sera achevé,
ADAMS devrait gérer non seulement les absen-
ces mais proposer aussi les modules concernant
l’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques
(AUT) et la planification des contrôles.

De janvier à fin octobre 2005, le groupe de 
travail AUT de la CLD a traité une soixantaine de

demandes standard et quelque 1100 demandes
abrégées. Près des trois quarts de ces dernières
concernaient l’utilisation de bêta-2-agonistes par
inhalation. A partir du 1er janvier 2006, la CLD a
envoyé au demandeur une brève confirmation
écrite attestant que sa demande est bien arrivée.
Cette mesure a été prise pour répondre à un vœu
maintes fois exprimé par les athlètes mais aussi
pour satisfaire aux nouvelles dispositions de
l’AMA.

Nouvelle liste des interdictions en 
vigueur à partir du 1er janvier 2006
Une nouvelle liste des interdictions est entrée en
vigueur le 1er janvier 2006. Pour la troisième fois,
la responsabilité de son contenu est du ressort 
exclusif de l’AMA. Au cours de l’été 2005, les or-
ganisations partenaires intéressées ont pu pren-
dre position sur la première ébauche de liste des
interdictions 2006 dans le cadre d’une vaste 
procédure de consultation. Initialement, il était
prévu que certaines substances de la classe des
stimulants devraient désormais être recherchées
dans le cadre de contrôles inopinés hors compé-
tition, ce qui aurait entraîné une augmentation
considérable du nombre de contrôles et des coûts
d’analyse des contrôles.

La CLD et le SPD ont élaboré ensemble diffé-
rentes propositions de modification de l’ébauche
de l’AMA. Nous avons notamment proposé que
l’idée de rechercher certains stimulants dans le
cadre de contrôles hors compétition soit d’abord
analysée à l’aune d’une analyse des coûts et 
profits. Nous sommes en effet d’avis que les sti-
mulants ne jouent pas un rôle important hors
compétition. Nous avons par ailleurs proposé de
simplifier la procédure de calcul du rapport tes-
tostérone/épitestostérone, de limiter comme par
le passé l’interdiction de la HCG et de la LH aux
hommes et de procéder à certaines vérifications
pour ce qui concerne l’adrénaline et l’interdic-
tion des perfusions intraveineuses. Nous avons
par ailleurs – une nouvelle fois – insisté pour que
les glucocorticoïdes ne soient interdits que dans
certains sports et que les cannabinoïdes soient
purement et simplement rayés de la liste des 
interdictions (ou interdits dans certains sports 
seulement).
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Nos suggestions concernant les stimulants et
le rapport testostérone/épitestostérone ont été
approuvées, et les autres (glucocorticoïdes, can-
nabinoïdes) rejetées. Nous attendons par ailleurs
toujours une réponse concernant le traitement
des perfusions intraveineuses. 

On peut dire globalement que la liste n’a pas
subi de changements fondamentaux, ni dans
son contenu ni dans sa structure.

Modifications concernant les substances 
interdites

Agents anabolisants
La nomenclature a été standardisée. Pour les
substances possédant une Dénomination com-
mune internationale (DCI), seule cette dernière
sera désormais utilisée (par ex. boldénone, stano-
zolol). Mais si une substance possède un nom
communément utilisé mieux connu que la DCI,
ce nom apparaît aussi entre parenthèses. Quand
la DCI n’est pas connue, le nom communément
utilisé apparaît, accompagné entre parenthèses
de la nomenclature de l’Union internationale de
chimie pure et appliquée. Avec ce changement,
la liste perd quelque peu en transparence mais le
risque de confondre des produits devrait être ré-
duit.

La desoxyméthyltestostérone (stéroïde de
structure modifiée), la méthastérone, le prosta-
nozol et la méthyl-1-testostérone sont ajoutés à
la liste d’exemples.

Le tibolone fait son apparition parmi les «au-
tres agents anabolisants». 

Le traitement des échantillons urinaires pré-
sentant un rapport testostérone/épitestostérone
supérieur à quatre pour un a été adapté aux 
méthodes d’analyse modernes. Autre nouveauté
de la liste, la description de la procédure à suivre
lorsque de faibles quantités de boldénone sont
détectées. Il semble que dans certains cas excep-
tionnels, cette substance soit produite en très 
petites quantités de façon endogène.

Hormones et substances apparentées
La gonadotrophine et la HCG ne sont plus inter-
dits que pour les hommes, comme c’était déjà le
cas avant 2005. 

Bêta-2-agonistes
Pas de changements notables.

Substances anti-œstrogéniques
Pas de changements notables.

Diurétiques et autres agents masquants
Pas de changements notables.

Stimulants
L’adrénaline fait son apparition dans la liste des
substances interdites. Nous recommandons d’in-
former les athlètes possédant de l’adrénaline
dans leur trousse à pharmacie (par exemple pour
soigner des allergies) que cette substance n’est
pas considérée comme du dopage lorsqu’elle sert
à traiter des cas d’urgence. 

Certains stimulants qui y figuraient déjà en
2003 et même avant pour certains d’entre eux,
réapparaissent sur la liste des substances interdi-
tes. Il s’agit de la cropropamide, du crotétamide,
de l’étamivan, de l’heptaminol, de l’isométhep-
tène ainsi que des isomères de méthylamphé-
tamine (levmétamfetamine, métamphétamine 
[D-], p-méthylamphétamine, ortétamine, phen-
prométhamine et propylhexédrine). 

Certaines substances ont été ajoutées à la liste:
la cyclazodone, le fenbutrazate, le méclofeno-
xate, la norfénefrine, l’octopamine, l’oxilofrine,
le pentétrazole et la sibutramine.

Narcotiques
Pas de changements.

Cannabinoïdes
Pas de changements.

Glucocorticoïdes
L’usage des glucocorticoïdes continue d’être in-
terdit uniquement en compétition. Une situa-
tion qui change toutefois en 2006 dans la 
mesure où, en plus des applications dermatolo-
giques, les applications par voie auriculaire, 
nasale, buccale et ophtalmologique sont auto-
risées et ne nécessitent plus d’AUT. Les appli-
cations systémiques (par voie perorale ou intra-
musculaire) restent en revanche interdites. Cela
signifie qu’elles ne peuvent être administrées
qu’avec l’autorisation du groupe de travail AUT
faisant suite à une demande en bonne et due
forme, effectuée selon la procédure standard.
Toutes les autres applications (inhalative, péri-
tendineuse ou intra articulaire, par ex.) nécessi-
tent une AUT selon la procédure abrégée. 

Méthodes interdites 
Il n’y a pas de changements notables à signaler.
La seule modification concerne la formulation
du paragraphe concernant les perfusions intra-
veineuses, qui figurent désormais nommément
dans la liste des méthodes interdites lorsqu’elles
sortent du cadre légitime d’un traitement médi-
cal aigu. Nous avons demandé il y a une année
déjà à l’AMA comment il fallait interpréter cette
formulation, pour savoir par exemple si une per-
fusion de glucose effectuée pour régénérer l’or-
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ganisme devait déjà être considérée comme une
méthode interdite. L’AMA nous avait alors pro-
mis d’éditer un «best practice» réglementant les
transfusions intraveineuses mais à l’heure où
nous publions cet article, ce document n’est tou-
jours pas disponible. Il convient donc de tenir
compte comme par le passé des points suivants: 
– La mesure ne vise absolument pas à mettre les

médecins sous tutelle.
– L’interdiction concerne avant tout les perfu-

sions effectuées dans le cadre de manipula-
tions chimiques et physiques, en d’autres ter-
mes de mesures visant à diluer le sang.

– La mesure a aussi un effet éducatif; elle est en
effet censée sensibiliser au problème des per-
fusions dans le sport qui ne sont pas prescri-
tes par des médecins.

– Elle doit aussi contribuer à protéger les athlè-
tes car on peut facilement et discrètement leur
injecter des substances dopantes par perfusion.

Dans ces conditions et jusqu’à ce que les incerti-
tudes qui demeurent soient levées, la CLD ne
s’investira pas activement dans le domaine des
perfusions. Mais si elle devait avoir connaissance
d’une violation des dispositions antidopage ou
devait y être rendue attentive par des tiers, elle
organiserait une enquête et demanderait au spé-
cialiste compétent de motiver son geste et d’en
assumer les conséquences.

Substances spécifiques et programme 
de surveillance
Une violation des règles antidopage portant sur
ces substances peut se traduire par une sanction
réduite, soit parce que celles-ci sont particulière-
ment susceptibles d’entraîner une violation non
intentionnelle, soit parce qu’elles sont peu sus-
ceptibles d’être utilisées avec succès comme
agents dopants. Une certain nombre de stimu-
lants de faible puissance tels que la nicéthamide
et l’heptaminol font leur apparition sur la liste.

Le programme de surveillance 2006 sera
élargi. Un certain nombre de stimulants puis-
sants seront désormais contrôlés également hors

compétition. Cela devrait permettre d’accumu-
ler des expériences utiles pour déterminer si ces
stimulants sont utilisés hors compétition et 
méritent de figurer à l’avenir sur la liste des subs-
tances interdites. 

Groupe cible d’athlètes soumis 
à contrôle
Des groupes cibles nationaux et internationaux
d’athlètes soumis à contrôle sont constitués
conformément au Code mondial antidopage de
l’AMA et au Statut de dopage de Swiss Olympic
qui s’en inspire. Les dispositions antidopage
s’appliquent globalement à tous ceux qui prati-
quent un sport. Seules les charges administra-
tives varient suivant l’appartenance ou non à un
groupe cible d’athlètes soumis à contrôle. Tous
les athlètes membres d’un groupe cible national
ou international d’athlètes soumis à contrôle
(cela concerne des athlètes de pointe de niveau
national ou international) sont informés de leur
appartenance au groupe cible par leur fédération
respective. Ils sont soumis à l’obligation de ren-
seigner sur leur lieu de séjour, aux conditions à
respecter en cas de retrait (décision de rester ou
non au sein du groupe cible des athlètes soumis
à contrôle) et aux dispositions concernant les
AUT (celles-ci devant être envoyées en priorité).
Pour tous les autres athlètes, l’envoi d’une de-
mande d’AUT est facultative mais en cas de
contrôle positif, la CLD peut demander ultérieu-
rement l’AUT si nécessaire. 

Les expériences faites en 2005 par la CLD avec
ce système ont montré qu’au début, la transmis-
sion aux intéressés des informations relatives au
groupe cible d’athlètes soumis à contrôle était 
lacunaire. Dans certains sports, ces groupes ci-
bles étaient de surcroît trop grands, ce qui a oc-
casionné une augmentation sensible du travail
administratif du bureau de la CLD. Celle-ci es-
père que l’introduction d’ADAMS et la réduction
de la taille des groupes cibles d’athlètes soumis à
contrôle permettront de diminuer la charge 
administrative et d’assurer un meilleur accompa-
gnement des athlètes et de leurs fédérations.
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